
Déduction d'impôts

DÉDUCTION D'IMPÔTS  
 -      ASFORDIA est une société de services à domicile agréée par l'Etat pour le Poitou-Charentes sous le numéro 
N/20/09/07F/016/S/026
    
 -      Cet agrément à  permet à ASFORDIA de vous faire bénéficier d'une déduction de 50% du prix des prestations
qu'elle vous fournit, dans la limite de 1000 &euro; par an (sous réserve de modification de la loi en vigueur).    
 -      Aucune démarche administrative à réaliser de la part du bénéficiaire, ASFORDIA s'occupe de tout !    
 -      Avant le 31 janvier de chaque année, Asfordia fera parvenir à ces clients, une attestation fiscale à joindre à votre
déclaration d'impôts et comprenant les montants facturés au cours de l'année écoulée, .    
 -      50% des sommes facturées seront ainsi déduites de vos  impôts.     

  

  

La réglementation à laquelle est soumise la société ASFORDIA est issue de la  Circulaire no 2005-2 du 11 janvier 2006
de l&rsquo; Agence nationale des services à la personne   relative à l&rsquo;agrément des organismes de services à la
personne, article 1.8.5     

1.8.5. L&rsquo;activité d&rsquo;assistance informatique et Internet à domicile couvre la chaîne des prestations de services
     suivante :
 &ndash; livraison au domicile de matériels informatiques ;
 &ndash; installation au domicile de matériels informatiques ;
 &ndash; mise en service au domicile de matériels informatiques ;
 &ndash; maintenance au domicile de matériels informatiques ;
 &ndash; réparation au domicile de matériels informatiques (excluant toute vente de pièces de rechange) ;
 &ndash; initiation et formation au fonctionnement du matériel informatique et aux logiciels non professionnels, à
     condition que cette prestation soit comprise dans la chaîne des prestations de services décrite ci-dessus.
     L&rsquo;initiation et la formation à l&rsquo;informatique sont destinées, dans le cadre des activités de services à la
personne
 à leur domicile, à permettre l&rsquo;utilisation courante du matériel livré.
     Cette activité de formation spécifique peut être sous-traitée à un organisme disposant à cet effet d&rsquo;un
agrément
 « simple », ou à un intervenant individuel, pourvu qu&rsquo;ait été vérifiée sa capacité à l&rsquo;exercer (diplôme, titre ou
     expérience validée ou justifiée).         
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